


Cette image montre des frappes russes 
en Ukraine en avril 2025, et non une 
opération des forces armées congolaises 
dans l’Est de la RDC
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En deux lignes : « Cette photo ne montre pas une frappe aérienne des FARDC 
contre les positions du M23 à Nzibira. Elle provient d’une attaque russe en 
Ukraine, survenue en avril 2025».

Le 27 septembre 2025, une publication sur le réseau social X,  illustrée par 
une photo de maisons en flammes, affirme qu’il s’agit de frappes aériennes 
des FARDC contre des positions du M23 à Nzibira, dans le territoire de Wa-
lungu. Après vérification, l’image provient en réalité d’Ukraine et date d’avril 
2025, sans lien avec la situation sécuritaire dans l’Est de la République démo-
cratique du Congo . 

Le 21 septembre 2025, les combats se sont intensifiés entre les rebelles du 
M23 et les forces armées congolaises (FARDC), appuyées par leurs alliés, 
les Wazalendos, à Nzibira, dans la province du Sud-Kivu. Aux dernières nou-
velles, cette localité a été prise par les rebelles. C’est dans ce contexte que 
la photo qui montre une prétendue frappe aérienne des FARDC sur les posi-
tions du M23 à Nzibira a été publiée sur X le 27 septembre, cumulant à ce jour 
31 partages et plus de 18 000 vues.

« Ce samedi 27 septembre 2025 matin, une frappe aérienne a ciblé les positions des 
rebelles M23 et de ses alliés à Nzibira. »  

Une recherche avec les mots-clés « attaque, aérienne, FARDC, Nzibira » sur
Google pour trouver des médias et sources crédibles ne ramène que des informations 
sur la prise de Nzibira par le M23. Aucune source, y compris celles  des FARDC et des 
rebelles du M23, ne confirme une attaque aérienne des forces armées congolaises.

Nous avons vérifié sur Google lens la photo attribuée à cette frappe aérienne. En 
réalité, elle vient de l’Ukraine et date d’avril 2025. C’est une attaque russe dans la 
ville ukrainienne de Kharkiv.

En conclusion, cette image prétendument attribuée à une attaque aérienne des 
forces armées congolaises à Nzibira est hors contexte.
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https://information.tv5monde.com/afrique/video/rd-congo-ce-que-lon-sait-de-la-prise-de-nzibira-par-le-m23-2791786
https://x.com/Wazalendos243/status/1971858970726846626
https://www.google.com/search?q=Attaque%2C+aerienne%2C+Fardc%2C+Nzibira&oq=Attaque%2C+aerienne%2C+Fardc%2C+Nzibira+&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOTIHCAEQIRigATIHCAIQIRigAdIBCTQwNzM5ajBqNKgCALACAQ&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://kyivindependent.com/russian-forces-push-to-secure-ground-west-of-oskil-river-in-kupiansk-sector-ukraine-says/


Selon la constitution congolaise dans son article 69, le Président de la République 
est le Chef de l’État. Il représente la nation et est le symbole de l’unité nationale. 

Au-delà de l’article 69 de la Constitution, qui établit la fonction unificatrice du 
Président de la République, il est impératif de souligner que la RDC dispose d’un 
arsenal juridique plus large pour contrer les discours de haine. L’ordonnance-loi 
n°66-342 du 7 juin 1966, bien que datée, reste un pilier fondamental dans la 
répression des actes de discrimination et de racisme, incluant explicitement la 
haine tribale. Cette législation, en vigueur, permet de poursuivre et de sanction-
ner les individus qui, par leurs paroles ou leurs écrits, incitent à la division et à la 
violence.

Par ailleurs, l’engagement de la RDC envers les instruments juridiques interna-
tionaux, tels que la Déclaration universelle des droits de l’homme et la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples, confère une légitimité supplé-
mentaire à la lutte contre les discours de haine. Ces textes internationaux, 
ratifiés par la RDC, obligent l’État à prendre toutes les mesures nécessaires 
pour prévenir et réprimer de tels agissements, soulignant ainsi la gravité de ces 
infractions au niveau national et international.

Le conflit dans l’Est de la République democratique du Congo, ali-
mente les tensions et les discours de haine dans la communauté et sur 
les réseaux sociaux entravant ainsi la cohésion sociale. A l’occurrence 
de ce message partagé sur les réseaux sociaux appelant uniquement 
aux personnes originaires de l’ethnie du président congolais de soute-
nir ce dernier. Ce genre de propos alimente la division et s’apparente 
à un discours qui divise.

Le message a été partagé sur ce compte X connu sous le nom de 
Blaise Kanda  suivi par plus de 88.000 personnes. Jusqu’au 4 octobre, 
il a touché plus de 404.000 personnes et partagé 681 fois. 

Le Président de la République n’appartient pas 
à une tribu, il représente toute la nation selon la 
constitution de la RDC
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‘‘ Vous avez le droit de le haïr. Laissez-nous le devoir de le soutenir. Si vous 
dites que je le soutiens car il est de chez nous, laissez-moi vous dire que vous 
le haïssez car il n’est pas de chez vous. Match nul’’

https://www.leganet.cd/Legislation/Constitution.htm
https://www.leganet.cd/Legislation/DroitPenal/Discrimination.racisme/discriminations_et_racisme.htm
https://www.leganet.cd/Legislation/DroitPenal/Discrimination.racisme/discriminations_et_racisme.htm
https://au.int/fr/treaties/charte-africaine-des-droits-de-lhomme-et-des-peuples
https://au.int/fr/treaties/charte-africaine-des-droits-de-lhomme-et-des-peuples
https://x.com/BlaiseKanda2/status/1969452906580484181
https://x.com/BlaiseKanda2


Le 29 septembre 2025, un membre du forum WhatsApp « 
Membres VIP 2025 », qui regroupe en majorité des populations de 
l’Est de la République Démocratique du Congo (RDC), a partagé 
une note vocale accusant le gouverneur militaire du Nord-Kivu, le 
Général-Major Somo Kakule Evariste, de s’être rendu dans la ville 
de Kasindi,située dans l’Est de la RDC pour y rencontrer l’ancien 
Président de la RDC, Joseph Kabila, ainsi que Corneille Nangaa, 
le leader de la coalition politico-militaire  Alliance Fleuve Congo 
(AFC) , qui inclut le groupe rebelle du M23.

En deux lignes : le général  major  Evariste Kakule Somo , gouver-
neur militaire du Nord-Kivu était à Kasindi  le  13 Septembre 2025 
pour  une mission officielle selon nos recherches.

 Le gouverneur de la province du Nord-Kivu était dans la ville de Kasindi dans le 
cadre de ses activités officielles . Pour en savoir plus sur sa récente mission dans 
cette ville située dans la province qu’il dirige ,  le 2 octobre 2025, nous avons contac-
té Marc Elongo, porte-parole de l’armée dans la province du Nord-Kivu, il nous a  
précisé que le gouverneur était à Kasindi pour une mission officielle :  ’’ il avait fait un 
aller-retour et n’avait même pas eu le temps d’accorder les audiences. Après le lan-
cement des travaux de modernisation, il a échangé avec les membres des services  
de l’ordre opérationnel’’ a-t-il expliqué.

La même version a été confirmée par Paul Zaidi, rapporteur général de la société 
civile à Kasindi : ‘’ vers  21h, il nous a demandé de remettre nos mémorandums à son 
protocole, parce qu’il devrait retourner à Beni. Dire qu’il a rencontré ces gens ici à 
Kasindi c’est faux’’

En conclusion, il n’y a aucune preuve qui atteste que le gouverneur militaire de la 
province du Nord-Kivu, Evariste Kakule Somo , s’est rendu à Kasindi pour rencontrer 
Joseph Kabila et Corneille Nangaa. 

Rien ne prouve que le gouverneur militaire du 
Nord-Kivu s’est rendu dans la ville de  Kasindi, dans 
l’Est de la RDC pour rencontrer Joseph Kabila et 
Corneille Nangaa
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« Le gouverneur a rencontré Nanga  et Kabila à Kasindi pour voir 
comment les m23 peuvent entrer à Beni »

https://share.google/1eKBI1kZAqOmz3GDR
https://www.agoragrandslacs.net/conflit-dans-lest-marc-elongo-succede-a-mak-hazukay-reagan-mbuyi-prend-le-front-sud/



